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Arrivées à 
CAHORS 

n. 25" matin, 
h 1 soir, 
h 27 » 

Chemin de fer d^pSéass — Service d'Hiver. 
Départs de 

CAHORS 
6 h. 35 » matin. 

12 » 55 » soir. 
5 » 45 » » 

Arrivées à 
LIBOS 

8 n. 12 ■ matin. 
2 > 37 » soir. 
7 » 40 » » 

VIIXENEUVE-SUR-LOT 
9 h: 22 ■ main. 
3 » 52 » soii, 
9 » 57 » » 

ASEN 
9 h. 40 ■ malin. 
4 » 18 » soir. 
9 » 55 » » 

BERGERAC 
12 h. 19 malin. 
5 h. 17m soir. 

BORDEAUX ) PÉRIGCEUX 
4 h. 7 matin. 12 h. 38 matin. 
8 h. 10™ soir. I 5 » 45 •■ soir. 
4 h. 44 matin. Ill » 7 » » 

PARIS 
11 h. 45 soir. 

4 » 39» malin. 
2 » 30 soir. 

Train de marchandises régulier : jDépart de Cahors — 5 h. 
(Arrivée» Cahors — 8 h. 

« œ matin. 
56 œ soir. Train de foire Départ de Libos. 

Arrivée à Cahors. 
7h. 
Q h 15' 

matin, 
matin. 

Cahors, le 27 Avril 

Le résultat du second tour de scrutin 
pour les élections municipales, ne diffère 

Presque partout, ce sont aea c«.— 
publicains qui ont été élus. Ça et là quel-
ques candidats du parti conservateur Font 
emporté, grâce à des influences personnelles 
et à des circonstances locales ; mais le nom-
bre de ces élus est trop peu considérable 
pour qu'il faille s'en occuper. 

En somme, rien n'est changé par les scru-
tins de dimanche à la composition des con-
seils municipaux. On ne peut constater nulle 
part un déplacement de majorité, soit de 
gauche à droite, soit de droite à gauche. 

Ces scrutins ont présenté, cependant, un 
caractère exceptionnel : le chiffre des non-
votants a été plus élevé que dans la moyenne 
des élections antérieures. On a beaucoup 
disserté à ce sujet, et les partis se sont em-
parés de ce fait du nombre considérable des 
abstentions pour en tirer des conclusions 
excessives. 

Les journaux de l'opposition prétendent 
que le peu d'empressement apporté par les 
électeurs à aller voter, soit dimanche der-
nier, soit le dimanche précédent, sont la 
preuve que le pays se désintéresse de laRé-
publique et que son indifférence d'aujour-
d'hui est le présage de son hostilité de de-
main. 

Mais il est trop facile, en vérité, de dissi-
per les illusions des réactionnaires entêtés. 

FEUILLETON DU JOURNAL DU LOT 
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ILE MJÎ 
DE MONTROYAL 

Par Ernest PASQUÉ. 

Hubert se tut. 
Les paroles du berger et le ton dont elles 

avaient été prononcées avalent produit sur lui 
l'effet d'une douche glacée. 

Mais se ray!sant aussitôt, il dit : 
— Venez ! descendons ; je lui causerai, et jo 

verrai bien si je me suis trompé ou non. 
— Un moment, jeune homme, reprit le vieil-

lard de son ton primitif de bienveillante bonté. 
Les jeunes filles là-bas sont en train de choisir 
les dons de la perche. Si vous vous montrez, on 
saura que c'est vous qui avez offert le tableau. 
Laissez de préférence au hasard le droit de le 
placer et de désigner celle à la main de laquello 
vous aurez à sauter par dessus le feu de la Saint-
Jean ! Prenons un détour pour nous y rendre ! 

; — Soit, répondit Hubert, je consens à suivre 
votre conseil, ban que chaque minute qui me 
sépare d elle me semble une éternité. Soyez dono 
sûr d'une chose, c'est que je ne veux pas être 
arrêté longtemps. Mou impa'ience est extrême ! 

Ils se sjireut donc tous deux à gravir la col-

II sufBt de leur demander pourquoi, si le 
pays revient à eux, comme ils le prétendent, 
leurs candidats continuent à rester sur le 
carreau. 

Seraient-ce donc leurs propres amis qui, 
a/âlrë'r vôtèr^'Vest'pèu probable, on en 
conviendra, et, si la quantité des abstentions 
constitue la seule raison d'espérer qu'aient 
les réactionnaires, ils peuvent prendre pa-
tience. 

La première élection où se trouvera en • 
gagé un sérieux intérêt politique, leur fera 
bien voir que le délaissement du scrutin 
dans les élections du 16 et du 23 avril, tient 
à de tout autre cause qu'à un retour du 
pays vers les idées rétrogrades. 

Les socialistes ont remporté quelques suc-
cès à Roanne, à Alais, entr'autres. Mais 
presque partout l'intervention des collecti-
vistes aussi bien que des ultra-radicaux, n'a 
été qu'un élément de division et un agent 
dissolvant. Dans la Côte-d'Or, trois chefs-
lieux de canton sur une douzaine, ont vu 
passer des réactionnaires, grâce à l'action 
du socialisme intransigeant. 

Comme toujours, après leurs candidats, 
les organes réactionnaires portent à leur ac-
tif comme un triomphe sur la République 
l'élection des candidats intransigeants et 
c'est là une punition pour ces derniers. 

Ce serait une leçon, si l'amour-propre 
pouvait céder chez eux à l'intérêt du pays et 
de la République. Mais, nous le répétons, la 
journée de dimanche nous paraît à première 

line jusqu'au somm t] afin d'arriver au milieu 
des groupes de la fèfo. 

Le berger se lut, attendant sans doute l'expli-
cation ' des singulières paroles prononcées il y 
avait un moment par le jeune homme ; mais ce-
lui-ci gardait le silence. 

11 voulait d'abord revoir la jeune fille et savoir 
s'il devait ou non c~nfier au vieillard son aven-
ture de la veille. 

Cependant une grande animation régnait sur 
l'emplacement de la fête. 

Les jeunes gens de Zeltingcn et des environs 
avaient sans doute l'habitude de donner le mot 
aux jeunes filleB qu'ils préf-raient, car il se pré-
sentait souvent qu'une jeune fille choisît autre 
chose que ce qu'avait donné celui qui étail notoi-
rement le proféré de son cœur. 

Quelquefois cependant le hasard réunissait les 
couples les plus disproportionnés, ce qui était uu 
sujet de réjouissanc3 des plus vives pour toute 
l'assistance. 

Aucune d'elles, cette fois, n'avait failli à la 
consigne, et toutes prenaient ce qu'elles savaient 
que leur amoureux y avait mis. 

Toutes av.rent admiré et peut-être aussi dé-
siré le beau paysage, mai3 aucune n'avait osé le 
prendre. 

i —Qui donc peut bien l'avoir offert ? se di-
sait-on . 

A coup sûr, ce n' tait aucun des gars du vil-
lage, et, pour cette raison, aucune des jeunes 
filles n'en voulut. 

Les deux jeunes filles que Hubert avait vues 
s'étaient également approchées ; elles aussi ve-

vue, meilleure que celle du dimanche pré- ^ 
cèdent. L'attention du public est éveillée et 
il est certain que l'on travaille à secouer la 
torpeur qui commençait à gagner les masses 
électorales. 
* 

Informations 

AGITATION AU QUARTIER LATIN. 

Le quartier latin a été en proie dans la nuit 
de dimanche à lundi, à une violente agitation 
causée par les hostilités qui régnent depuis 
longtemps entre les étudiants fréquentant le bal 
Bulher, et les gens aux mœurs inavouables qui 
vivent aux dépens des femmes de mauvaise vie 
de la rive gauche. 

Un cabaret du boulevard St-Michel, dans 
lequel les étudiants avaient vu se réfugier quel-
ques-uns de ces individus, a été littéralement 
mis à sac; des bandes d'étudiants ont été, à 
plusieurs reprises, dispersées par les agents ; des 
arrestations ont eu lieu; les abords de la pré-
fecture de police ont ôto onvabin ans cris de 

« Camescasse 1 Camescasse! », sur l'air des 
Lampions, et pour rétablir l'ordre, les briga—, 
des centrales ont dû intervenir. 

Paris, 25 avril. 
Aux élections municipales de Roobais, le can-

ton Est a élu le Fière Ercèterre, de la Doctrine 
chrétienne, et M. Reboux, directeur du Jour-
nal de Roubaix. 

— Le bruit que M. Grévy serait gravement 
iudisposé est inexact. 

Le Conseil des miuistres, dans la matinée, 
s'est occupé du projet de mer intérieure en Afri-

naient admirer le bean tableau. 
Mais l'effet que cette vue parut produire sur 

elles fut bien différent. 
Tandis que la petite Catherine se répandait en 

exclamations naïre3 sur le beau paysage, si res-
semblant, si bien peint, l'autre, la plus grande, 
que Grates avait tout à l'heure appelée du nom 
d'Ammi, comtemplait l'esqnisse et demeurait 
muette de surprise et de ravissement ; mais elle 
ne prononça point un mot. 

Le3 deux jeune- filles paraissaient c-nr.TTs et 
elles semblaient fort estimées de tout le monde. 

Aussitôt en effet qu'on -es eût aperçues, on so 
mit à crier : 

— Que Catherine tire aussi son présent ! Le 
fiancé est caché au haut de la perche, au milieu 
des bouquets, et,pourrait bien descendre! 

— Ammi aussi doit tenter la fortune !. .. 
Qu'on fasse place devant la perche de la Saint-
Jean ! Une !... s'écria un gros gars joufflu, lit-
téralement perdu sous les bouquets et les rubans 
dont il était couvert et qui était l'organisateur 
de la fête. C'est le tour de mademoiselle Cathe-
rine et de son amie !. .. Deux... et !... et!... 

La fraîche figure de la jeune Catho ine devint 
rayonnante et elle chercha de3 yeux le présent 
qu'elle choisirait. 

Il y avait encore beaucoup de choses à la per-
che; des cadeaux éclatants, brillants, d'antres 
imperceptibles, plus discrets, cachés au fond do 
la verdure. 

L'organisateur de la Saint-Jean se tenait à 
côté d.> la perche, comptant les trois coups tra-
ditionnels pendant lesquels seulement chaque 

que. OQ nommera, probablement, jeudi, la 

commission chargée d'examiner la possibilité et 

les moyeus d'exécution. 
Il s'est aussi entretenu des dispositions du 

projet éventuel sur JitôûrftR§§itan^n,nnon* amiiuueia a eiuuier cflflfl question. 
— Le ministre de l'intérieur a communiqué 

le prochain mouvement administratif. 
— Le ministre de la Guerre a annoncé son 

prochain départ pour visiter quelques établisse-
ments militaires. 

— La commission du projet de loi sur le re-
crutement de l'armée s'est réunie à deux heures, 
sous la présidence de M. Gambetta. Seize mem-
bres étaient présents. 

Conslantinople, 25 avril. 
La Porte dément formellement le bruit re-

latif à l'envoi d'un commissaire tnre en Egypte. 
Munich, 22 avril. 

Un officier français a été arrêté pendant qu'il 

cherchait à se procurer des documents militaires 
importants. 

— Le Gaulois publie la dépêche suivante : 
Monltuçon, 24 avril. 

« Un immense incendie vient de se déclarer 
dans noire ville. Il a pris Daissaoce dans le bâti-
ment servant à la fabrication de produiis chi-
miques appartenant à la Compagnie de St-
Gobain, Chauny et Cirey, et menace de s'é-
tendre à la construction où se fabriquent tes 
belles glaces qui ont fait la réputation de cette 
Société. 

» Le spectacle est terrifiant; les flammes, 
activées par le vent, montent à une énorme 
hauteur. 

» La troupe, les pompiers, les gendarmes, 
accompagnés d'une foule considérable, sool sur 

jeune fille avait le droit de chéreher. 
Déjà, de tous côtés, pleuvaient sur la pauvre 

Catherine des quolibets naïfs, parce qu'elle ne 
trouvait point le cadeau du bien-aimé, et l'orga-
nisateur allait prononcer le fatal troisième coup, 
qui donnait le tour à un autre. 

Mais la petite crut avoir trouvé ce qu'elle 
cherchait, car elle se dirigea vivement vers le 

mât et sans hésiter elle plongea son bras au fond 
d'un bouquet de verdure et en tira un cœur en 
papisr doré que traversait une rose. 

En même temps elle poussa un cri : dans la 
rapidité de son mouvement, elle avait rencontré 
une épine qui lui avait piqué le bras. 

Trois !... A la suivante !... cria alors le 
maître de la cérémonie. 

Et de tous côtés un cri de joie retenr1' <►» 
c'était le tourd'Am ni et les paysans l ai» ut 
beaucoup. 

Au même insfnnt apparut" au milieu du 
groupe, et se dirigeant vers Catherine, un jeune 
homme qui jusque-là s'était tenu aussi soigneu-
sement caché que sa fleur ! 

La jeune fille le repoussa en souriant. 
— Vois-tu, lui dit-elle, je me suis piqué le 

bras en cherchant ton bouquet et tu n'en vaux, 
ma foi ! Das la Deine. ....... , 

(.1 suivre). 
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les lieux du sinistre. 
» Les perles peuvent déjà être évaluées à 

2 millions environ. 
» Des détonations formidales éclatent à chaque 

instant, on craint une explosion. Plusieurs sol-
dats sont blessés. » 

Paris, 26 avril. 
Dans la commission do recrutement, sur 

quinze présents, dix sont partisans du service de 
trois ans, deux sont opposés et deux autres sont 
hésitants. 

M. Gambetta a prononcé un discours, de-
mandant que les contingents soient incorporés 
en entier, à l'exception des soutiens de famille, 
afin de faciliter le recrutement des sous-officiers. 

UNE MYSTÉRIEUSE AFFAIRE. 

Par ordre du parquet, M. Clément, commis-
saire de police aux délégations judiciaires,.a 
procédé dimanche matin, à l'exhumation du 
corps de l'ingénieur Gifïard, mort récemment. 

L'autopsie a été faite, dans la journée, a la 
morgue, par le professeur Brouardel. 

Le corps a été transporté de nouveau, dans 
l'après-midi, au cimetière. 

La question qui se rattache à cette affaire est 
trop délicate, trop grave, pour que nous en par-
lions plus longuement avant d'avoir réuni tous 

Nous y reviendrons. 
* 

Toutes sortes de bruiis circulent sur la mort 
de M. Henri Giffart. Ou comprendra que la 
justice étant saisie de celte mystérieuse affaire, 
nous nous abstenions de les reproduire. 

Nous croyons devoir garder une grande 
réserve jusqu'à ce que l'enquête judiciaire nous 
ait éclairé plus complètement. 

On ne sait encore si on doit attribuer la mort 
de M. Giffart à un crime ou à uu suicide. Mais 
ce qui paraît certain c'est qoe la cause n'en est 
pas naturelle et c'est sur les instigations de la 
famille que l'exhumation a eu lieu. 

M. Giffart a été retrouvé inanimé dans son 
cabinet de travail. Il éiait assis sur un siège 
avec un sachet pendu a son cou. 

Auprès de lui se trouvait un fauteuil sur lequel 
otaii paea un flacon vido. 

On suppose que M. Giffart, qui souffrait beau-
coup d'une maladie d'intestins, s'était aneslhésié 
avec du chloroforme pur se procurer &a peu de 
soulagement, et qu'il avait commis l'imprudence 
d'en aspirer une dose trop forte. 

Certaines circonstances se sont produites de-
puis, qui ont attiré l'attention du parquet et que 
les magistrats sont en train d'éclaircir. 

Citons notamment la surprise que la famille 
a éprouvée en ne trouvant, dans le secrétaire 
du défunt, que la somme de quatre mille francs 
alors qu'il était de notoriété, parmi tous ceux 
qui l'approchaient, que son habitude était 
d'avoir constamment sous la main une somme 
bien supérieure à celle retrouvée. 

Le nouveau mandement do cardinal Guiberl 
dit que les parents qui envoient leurs enfants dans 
les écoles laïques doivent veiller attentivement. 

« Aucun périlnemenace la foides enfants. Les 
abus de l'application de la loi peuvent seuls en-
traîner ce péril. Mais s'il existe, les parents de-
vront employer tous les moyens pour le faire 
cesser. Ils devront même retirer leurs enfants. » 

CHRONIQUE LOCALE 
ET FAITS DIVERS. 

La taxe officielle du pain et de la viande a été 
affichée en ville 'et dans toutes les boucheries et 
boulangeries. 

La taxe est affichée, c'est très-bien ; mais est-
elle exécutée ? Non. 

Noos recevons de nombreuses plaintes à ce 
sujet. Les ménagères qui osent invoquer la taxe 
sont... habillées de la belle manière et risquent 
fort de s'en retourner le panier vide, si elles ne 
cèdent aux exigences de MM. les bouchers. 

Jusques'a quand cela durera-t-il ? 

Nous recevons ia lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur. 

Permettez-moi de recourir à la publicité de votre 
journal pour signaler des faits vraiment scanda-
leux : 

Lnndi soir, une rixe des pins violentes mettait en 
émoi les habitants du quartier du Pont-Neuf. 

Sept à huit individus étaient en train de se vau-
trer, dans la boue avec accompagnement de coups 
de poing, de coups de pied et de cris qui ont tenu 
en éveil tout le voisinage pendant plus d'une heure. 

Où donc étaient les agenls de police? 
Hier soir, la même scène se reproduisiat rue des 

Petites-Boucheries. 
Il deviendra bientôt impossible de dormir à 

Cahors. Il n'est que temps d'organiser uc service 
de police sérieux. Noos avons un bon Commissaire 
de police, parait-il, mais cela ne suffit pas. 

Nous croyons pouvoir annoncer qu'un projet 
de réorganisation de la police municipale est en 
ce moment à l'étude. 

Trente condamnations ont été prononcées par 
le tribunal de simple police dans son audience 
du 25 courant, savoir : 

1 Pour bris de pierre tumulaire. 
3 Pour embarras de la voie publique. 
5 Pour filles soumises'. 
3 Pour ivresse. 
2 Pour allure trop rapide de chevaux dans 

la ville. 
1 Contre un boucher pour transport de viande 

non recouverte, deux jours de prison (récidive). 
5 Police do roulage. 
6 Pour vagation de chiens dans le square. 
1 Pour défaut d'éclairage de matériaux. 
1 Pour jet de corps durs. 

Conseil de révision. 
Lundi, 8 mai à Sî-Gennain hôlei-de-ville 2 h. 
Mardi, 9 — à Payrac — — 
Mercredi, 10 — 
Jeudi, f1 — 

à Salviac — 1 h. 
à Gourdon, — — 

Vendredi, 12 — à Souillac — — 
Samedi, 13 — à Martel — — 
Lundi, 15 — à Vayrac '— — 
Mardi, 16 — à Gramat — — 
Mercredi, 17 — à Labaslide-Murat — — 
Vendredi, 19 — à Cajarc — 2 h. 
Samedi, 20 — à Figeac (Est) — — 
Landi, 22 — à Figeac (Ouest) — — 
Mardi, 20 à Lolronquicre — — 
Mercredi, 24 — à Bretenoux — — 
Jeudi, 25 — à St-Céré — 1 h. 
Vendredi, 26 — à Lacapelle-Marival — 2 h. 
Samedi, 27 — à Livernon — 10 h. 
Samedi, 10 juin Ajournés, (3e subdivision) hôtel 

de la Préfecture, à 2 h. 
Lundi, 12 juin, Ajournés (i« subdivisons hôtel 

de la Préfecture, à 2 h. 
Samedi 17, Clôture des listes, à 2 h. 

Le nouvel Inspecteur d'Académie arrive à Ca-
hors aujourd'hui. Oo nous annonce qu'il pren-
dra dès demain son service. 

On nous annonce l'arrivée très prochaine à 
Cahors do cirque Bourgeois. 

La nommée Faulière, épouse Rougier, demeu-
rant au Fauboufg St-Georges, s'amusait, le 24 du 
courant, dans sa chambre avec son enfant, âgé 
de 5 ans ; en reculant, l'enfant est tombé dans 
un chaudron plein de lessive bouillante, et s'est 
brûlé le bas du corps ; M. le docteur Clary, ap-
pelé, a déclaré que la brûlure n'avait pas de 
gravité. 

Il a été déposé au bureau de police une pièce 
fausse à l'effigie deNapaléon III, portant la date 
de 1866. Ces pièces sont mal fabriquées et ne 
pèsent que 7 grammes. 

On annonce que M. Cochery, ministre des 
postes et des télégraphes, à qui le commerce est 
déjà redevable de nombreuses améliorations, 
prépare en ce moment un projet de loi abaissant 
de 0,15 centimes à 0,10 centimes l'affranchis-
sement des lettres, circulant dans l'intérieur de 
la France. 

La nouvelle loi recevrait son application dès 
le 1ER juillet prochain. 

Par décision de M. le directeur général des 
contributions indirectes, du 20 avril, M.'fié-
cays, receveur à cheval de 4E classe à Montcuq, 
a été élevé sur place à la 3E classe de son grade. 

Nous félicitons noire compatriote et ami, de 
cet avancement bien mérité. 

VISITES PASTORALES DE MGR L'ÉVÈQUE. j 
.undi, 1er mai. — Confirmation à Catus. 
,lardi, 2. — Confirmation à Mechmont; —cou-

clr à Francoulès. 
Mercredi, 3. — Confirmation à Francoulès; — 

rour .à Cahors. 
.undi, 8. — Consécration de l'Eglise d'Aujols ; 

-couchera Vavlats. 
Mardi, 9. — Confirmation à Escamps; —coû-

ter à Limogne. 
Mercredi, 10. — Confirmation à Limogne. 
Jeudi, 11. — Confirmation à Promilhanes ;— 

)ucher à Laramière. 
Vendredi, 12. — Confirmation à Laramière ; — 

Ducher à Cajarc. 
Samedi, 13. — Confirmation à Cajarc. 
Dimanche, 14. — Confirmation àGrèalou. 
Lundi, 15. — Confirmation à Cénevières; — 

oucher à Sl-Géry. 
Mardi, 16. — Confirmation à St-Géry ; — cou-

der à Vers. 
Mercredi, 17. — Confirmation à Vers; — retour 

àCahors. 
Mardi, 6 juin. — Confirmation à la Cathédrale. 

Le Voltaire donne les renseignements sui-
vais sur l'incident de Gaillac, que nous avons 
signalé : 

« La nouvelle du prétendu refus opposé par le 
président du tribunal, M. Bayard,à l'installation 
du nouveau procureur, M. Collondre, avait été 
lancée par un journal réactionnaire du Midi, qui 
s'est empressé de la démentir dès le lendemain. 

« Rien de pareil ne s'était passé, et M. Collon-
dre difficulté de la part du président ni de per-
sonne. 

« Il s'est trouvé seulement que la nouvelle ré-
sidence de M. Collondre n'était pas très-heureu-
sement choisie, autant à son point de vue qu'à 
celui du parti républicain de l'arrondissement. 
Ce magistrat, en effet, qui est personnellement un 
excellent républicain, est le gendre d'un ancien 
procureur impérial qui a précisément laissé à 
Gaillac des souvenirs très-réactionnaires. De là, 
pour le nouveau procureur une situation assez 
fausse dont il a été le premier à voir les incon-
vénients, et qui l'a engagé à solliciter lui-même 
son changement. 

« Tel est le fait dans toute sa simplicité. » 

AGEN. — C'est jeudi soir queM1Ifl Agar inter-
prétera sur notre scène le drame de Victor 
Hugo : Marie Tudor. 

— Agen va être dotée de tramways. 
Le délégué d'une Compagnie, dont le siège 

est en Belgique, est dans cette ville depuis quel-
ques jours, où il étudie la question. 

Il s'agirait d'établir, dès le début, une ligne 
qui, partant de la gare des voyageurs, ferait le 
tour de la ville par les boulevards. 

TOULOUSE — Le Conseil municipal de Tou-
louse n'a pu se mettre d'accord pour voler la 
subvention demandée pour l'exploitation lyrique 
du théâtre du Capitole. Tous les systèmes pro-
posés ont été rejetés successivement. Les choses 
restent donc dans l'étal actuel. En attendant, 
on joue la féerie de Cendrillon au théâtre du 
Capitole. 

COGNAC. — Si les transactions commerciales 
continuent à rester stagnantes, notre place de 
Cognac finira par devenir déserte, car déjà nos 
grands magasins se dégarnissent de plus en plus 
d'ouvriers et beaucoup d'entre eux vont se voir 
malheureusement dans la nécessité de se procu-
rer du travail dans les contrées voisines. 

Fort heureusement que l'aspect des récoltes 
ne laisse rien à désirer et que, de ce côté, l'es-
poir renaît. 

RODEZ. — Le nommé Loubat, dit Manuel, 
âgé de 32 ans, a assassiné son père en lui ti-
rant un coup de carabine à bout portant, tandis 
que le vieillard était couché dans son lit. 

Son forfait accompli, le parricide s'est jeté 
daus le Tarn, mais manquant du courage né-
cessaire pour se faire justice, il en est sorti 
presque aussitôt et a été peu après livré à la 
gendarmerie. 

TOULOUSE. — Dans la dernière séance du 
conseil général, une question d'affaires qui a 
dégénéré en question personnelle, a amené des 
paroles très vives entre M. d'Aygoevives et M. 
Dispan de Florao. Il y a eu provocation d'une 
part et d'autre. 

— Un nouveau concours pour des emplois 
de télégraphistes femmes au bureau central de 
Toulouse aura lieu prochainement. 

— Le Conseil général décide d'élever une 

statue au poêle Goudouli, et de donner une édi-
tion populaire de ses œuvres. 

BIARRITZ. — On va construire un palais de 
cristal dans notre station balnéaire. C'est M. 
Brich, ingénieur de la compagnie anglaise, qui 
a fait le plan de l'édifice et choisi l'emplacement. 
Ce palais, qui comprendra une salle de concerts, 
un cercle nautique, un restaurant, etc., sera 
édifié sur la roche du Bastat, transformée en 
square. 

PÉRIGUEUX. — Vendredi, au conseil géné-
ral, est venue la discussion sur la concession des 
tramways départementaux. M. le préfet pro-
posait l'ajournement ; mais, par 41 voix contre 
1, le conseil général a voté la concession immé-
diate des lignes de tramways projetées à M. Sé-
guineau, ingénieur civil à Paris. 

— La Société historique et archéologique du 
Périgord tiendra sa réunion mensuelle le jeudi 
4 mai prochain, à midi et demi, dans une salle 
du Musée, cours Tournay. 

On lit dans le Réveil de la Dordogne : 

Le chef de gare d'une petite localilé du dé-
partement de la Dordogne, souffrant d'une ma-
ladie de larynx, avait été mis par son médecin 
au régime du lait de chèvre. 
eTapporlait à son mari le bréuva'gè'ôrclônne.""" 

Elle fut obligée de s'absenter quelques jours 
et son mari se trouva dans l'obligation d'aller 
traire lui-même la chèvre. 

Mais il avait compté sans le caractère sauvage 
et capricieux de celte espèce de bétail, et le 
lendemain, dès que la bête aperçut notre homme, 
elle se recula dans un coin de l'étable et, bais-
sant une têle ornée de cornes menaçantes, elle 
fit comprendre au chef de gare que boire du lait 
et en traire étaient deux choses absolument dis-
tinctes. 

Après quelques tentatives infructueuses, notre 
infortuné chef de gare comprit qu'il ne pourrait 
jamais arriver à obtenir par la force ce qu'il 
voulait de la bêle. 

Alors, pris d'une idée lumineuse, il remonta 
chez lui et eodossa la jupe de sa femme, un ca-
raco et son bonnet, et affublé de cette façon, il 
revient à l'étable où la bêle, trompée par les 
apparences, se laisse docilement traire. 

Le chef de gare remonta triomphant.à son 
appartement avec son bol de lait fumant, et, se 
croyant au bout de ses peines, se mil à boire 
avec délice l'excellent breuvage. 

Tout à coup la sonnerie électrique tinte, on 
train supplémentaire arrive et il n'est pas là ! 
emporté par l'habitude, notre chef de gare tou-
jours revêtu de son costume féminin, descend 
l'escalier quatre à quatre et arrive sur le quai 
juste au moment où l'inspecteur de la ligne des-
cendait de la machine. 

On comprend la tête que fit ce dernier en 
voyant son subordonné dans cet accoutrement. 

Le malheureux chef de gare, tout confus, ex-
pliqua comme il put sa position, et l'inspecteur 
qui est bon homme, n'a pas donné de suite à 
celte affaire. 

MONTAUBAN. — M. B.. , sous-lieutenant au 
11E de ligne, passait avant-hier dans la me de 
Paris, lorsque son cheval, effrayé par un tas de 
pierres, fit un écart, M. B..., ne put maîtriser 
l'animal et fut désarçonné. Dans sa chute, il s'est 
facturé la jambe gauche. 

M. B... a été transporté aussitôt à son domi-
cile. L'accident n'aura pas de suites graves. 

D'après le prophète de Gaillac, les orages, en 
mai, seront assez nombreux dans les périodes do 
7 au 11, du 17 an 19 et du 24 au 29. 

Ces orages seront généralement plutôt petits 
que forts, et porteurs plutôt d'ondées que d'a-
verses. Ils seront, comme d'ordinaire, chargés 
parfois de grêle. 

Les plus belles périodes seront celles du 1ER 

au 7, du 12 au 16, du 19 au 23, et du 30 au 
2 juin. 

Point de gelées de mauvaise nalure à redou-
ter.; surveiller, toutefois, les périodes do 1ER au 
7, et du 11 au 16, ne serait-ce que par excès 
de précaution. 

Vents extrêment changeants et en assez forte 
opposition aux périodes pluvieuses. 
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Le Bureau météorologique du Neiv-York-
flèrald nous communique la dépêche suivante: 

New-York, 24 avril. 
Une grande dépression traverse l'Attlantique 

au nord du 40° et, probablement, en dévelop-
pant une dangereuse énergie, elle arrivera sur 
les côtes de la Grande-Bretagne, de la Fraece et 
de la Nûrwège entre le 26 et le 28, 

Do sud au nord-ouest, bourrasque et pluie, 
peut-être éclairs. De basses températures sui-
vroot. Temps très orageux pendant la semaine. 

La chambre de commerce de Paris vient de 
prendre la résolution suivante : 

Tout en reconnaissant le service que rend 
l'administration des postes en encaissant les effets 
de commerce, la chambre de commerce estime 
que le recouvrement de ces valeurs, par la seule 
eûtremise de la poste grèverait le commerce, en 
géoéral, de charges nouvelles très lourdes ; 

Que le proiêt à bonne date entraîne des for-
malités difficiles à remplir pour les effets remis 
à l'administration des postes ; 

Et, attendu qu'il importe de ne pas désor-
ganiser on service qui fonctionne à la satisfaction 
du commerce, 

La chambre de commerce demande le rapport 
de la circulaire ministérielle retirant aux huis-

effets de commerce à partir du 1er juillet pro-
chain. 

LE VOL DE LA POSTE 

Le Temps, rectifiant les détails donnés par les 
journaux sur le vol commis récemment à la poste 
centrale de Paris, constate que les lettres char-
gées ou recommandées qui ont été soustraites 
correspondent seulement à 15,000 francs de 
valeurs déclarées. 

On est sur la trace des voleurs et il est proba-
ble que tous seront promptement sous la main 
de la police. 

On nous écrit de Damazan, le 24 avril : 
Il s'est passé, aujourd'hui, daos notre ville, 

on fait assez extraordinaire. 
Vers deux heures de l'après-midi, un petit 

enfant, ayant été laissé seul dans une maison 
par l'imprudence des parents, dormait dans son 
petit berceau. 

Au rez-de-chaussée de la maison se trouvait 
un jeune porc qui, ayant sauté par-dessus les 
planches du parc, est monté par l'escalier jus-
qu'au premier étage où il a trouvé l'enfant, et 
aurait certainement fioi par le dévorer sans le 
secoors de quelques voisins qui, ayant entendu 
des gémissements, sont accourus. 

C'était un horrible spectacle que de voir ce 
pauvre petit être ensanglanté, et ayant déjà une 
de ses petites mains enfoncée jusqu'au-dessus du 
poignet dans la gueule de ce terrible animal, 
rendu furieux à la vue de quelques personnes 
qui voulaient lui faire lâcher sa proie. 

Ce n'est qu'avec assez de peine qu'on a pu 
le faire descendre de la chambre, car on ne pou-
vait l'aborder, par suite des sauts prodigieux 
qu'il faisait. 

L'enfant, grâce à ces prompts secours, n'a en, 
du moins oo l'espère, que quelques morsures 
sans gravité à la main droite, et quelques légè-
res égratignures à la figure. 

Cet exemple devrait rendre les parents plus 
prudems, et leur montrer tous les dangers qu'il 
y a à abandonner ainsi des enfants en bas-âge. 

BIBLIOGRAPHIE 

Les Fables paloises de notre compatriote M 
l'abbé Hérilié, sont très appréciées par la 
presse des départements voisins. Noos lisons les 
lignes suivantes, aussi justes qu'élogieuses, dans 
le Courrier de Tarn-et-Garonne : 

Sous la rubrique de fables patoises, M. l'abbé 
A. Héritié, membre de la Société des Etudes du 
Lot et du Félibrige d'Aquitaine, vient de faire 
paraître un fascicule, vraie bonne fortune pour 
les amis de cette langue patoise, si propre à ren-
dre les beautés de la nature. 

Ce poète cadurcien s'est inspiré des fables de 
Lafontaine, il en a même accepté les titres ; mais 
il les a tellement appropriées à son pays, aux 
"sages locaux, en employant l'idiôme quercynois, 

qu'on oublie un moment les oeuvres de l'immor-
tel fabuliste. On en est encore bien plus épris, 
quand on a eu, comme nous, l'heureuse chance de 
les avoir entendu débiter par l'auteur avec tous 
les accents du patois cadurcien. 

Lou rat noble et lou rat grioule, est une fa-
ble on ne peut plus charmante, un vrai petit 
chef-d'œuvre. 

Le Toupi de lat, inspiré par la laitière et le 
pot au lait, est aussi délicieuse. 

Nous citerons encore, La fedo et Vagnel. — 
La fem.no et lou Secret. — Lou conseil des rats. 

Le tout est pris sur le vif, l'auteur connaît les 
acteurs qu'il met-en jeu, il en tire le meilleur 
profit, aucun détail n'est négligé ; le tout agré-
menté des couleurs et des expressions locales. 

Analyser ce petit chef-d'oeuvre de 48 pages, 
est chose impossible ; on ne peut s'en rendre 
compte qu'en les lisant ou en les entendant débiter. 

Ce premier fascicule, bientôt suivi d'un second, 
il faut l'espérer, doit être dans toutes les biblio-
thèque, surtout dans celles des amis de la lan-
gue patoise. 

L'abbé Héritié est non-seulement fabuliste, 
mais il est encore poète ; son patriotisme lui a 
inspiré des vers très chaleureux et très appréciés 
sur l'Erecliou d'un monumen as mobiles del Lot, 
penden la guerro de 1870. 

Cette poésie a obtenu une médaille d'argent et 
ledit monument fut inauguré l'an dernier, à l'é-
poque du concours régional, par M. Gambetta. 

Encore une fois, nous ne saurions trop recom-
mander les œuvres de M. Héritié, aux vrais amis 
des lettres et de la langue populaire. 

5S >c"'e chez Crayssac et Girma, libraires. —- Prix, 

Dernières Nouvelles 

Paris, 26, soir. 

La commission extra-parlementaire qui s'oc-
cupe des modifications à apporter à la loi de 
1867 sur les sociétés, a adopté aujourd'hui le 
rapport de M. Lyon-Caen, professeur agrégé à 
la Faculté du droit de Paris, qui conclut à la 
suppression de l'exception de jeu en matière d'o-
pération de bourse. 

— Les préfets de l'Oise, de l'Yonne et de 
Seine-et-Oise, seront compris dans le mouve-
ment administratif annoncé pour la semaine pro-
chaine. Le dernier, M. Colio, passera dans l'ad-
ministration des finances. 

— On annonce que le principal auteur du 
vol du bureau central de la poste, vient d'être 
arrêté. 

L'employê-qui est depuis plusieurs jours en 
état d'arrestation, serait son complice. 

— M. Barodet a annoncé à plusieurs de ses 
amis, qu'il avait déjà examiné plus de soixante 
dossiers, par départements complels, de profes-
sions de foi et de programmes électoraox. Il 
compte avoir terminé son travail pour la ren-
trée. 

— L'affaire Challemol-Lacour-Rochefort, 
sera plaidée au fond mercredi prochain. M. Ro-
chefort avait contesté la compétence de la cour. 

Dans la manifestation des étudiants; de nom-
breuses arrestations on eu lieu; la foule ne s'est 
dispersées qu'après plusieurs sommations. 

DÉPÊCHES 

Paris, 27 avril. 

Une dépêche de Berne annonce que le con-
seil des Etats a ratifié, par 37 voix contre 2, 
le traité de commerce franco-suisse. 

— Le parlement italien commencera ven-
dredi la discussion du traité de commerce con-
clu avec la France. Cette discussion durera en-
viron quatre jours, et il est certain qu'elle se 
terminera par l'adoption du traité. 

Aussitôt l'affaire terminé, le gouvernement 
italien nommera son représentant à Paris. 

— La nouvelle d6 Monich, annonçant l'ar 
resiation d'on officier français, est entièrement 
erronnée. 

Bourse d© Paris. 
Cours du 27 avril 

Rente 3 p. % 83.50 
— 3 p. % amortissable. 84.00 
— 3 p. °/0 amort.nouveau. 00.00 
— 4- 1/2 p. % M 1.25 
— 5p. % 118 25 

CHRONIQUE FINANCIÈRE 

Paris, 25 Avril 1882 

Leiouvementde baisse, si violemment poursuivi 
sur le institutions de Crédit, a subi un temps d'arrêt; 
les aons d'un certain nombre d'entre elles ont re-
trouvdes demandes et obtenu une reprise d'une 
certaii importance. Nos rentes sont restées délais-
sées pidant ce relèvement de quelques-unes des 
valeurles plus maltraitées pendant ces derniers 
temps. 

Le 5)/0 est à 118. 35, le 3 0/0 à 83.95, l'amor-
tissablê 84.15. 

La Dnque nationale se traite à 500 fr. Ce tabais-
sementDomenlané des cours est le résultai dès réa-
alisatios du groupe qui avait accaparé une certaine 
quantit d'actions pour se rendre maître de l'assem-
blée géiérale des aciionnaires, réalisations dans les-
quelles! faut voir l'abandon d'un projet qui n'avait 
plus au'.nne chance de se réaliser. La situation de la 
Banquenalionale est irès bonne et ses actions sont 
appelés à recevoir des cours bien plus élevés. 

Les.itresde la Banque hypothécaire de France 
nous piraissent très avantageux à acheter. L'action 
à 595 représente 220 francs à débourser ; elle va 
recevor 8 fr. 20. Le premier exercice avait donné 
6 fr. 25. Le dividende de 1882 sera, au minimum, 
de 11 ou 12 francs. Les obligations de 500 francs 
3 0/0 de cette sociélé^mission de 1881, sont à 318 
en hausse de 15 francs depuis 6 jours ; elles doivent 
atteindre le cours des obligations de chemins de fer; 
les obligations de 1.000 francs, emprunt 1880, ont 
un Irès large marché à 385. On demande beaucoup 
en banque les obligationc 4 0/0 et les bons de cais-
se 5 O/O ; nous aurons à reparler de ces titres. 

VARIÉTÉS 

■ — iiiifnn .UUUHUIIJ,—niuuu-iiLeuue 
près le tribunal civil de Cahors. 

D'une demande en séparation de biens 

En vertu d'une ordonnance de Monsieur le Pré-
sident du Tribunal civil de Cahors, en date du trois 
avril mil huit cent quatre-vingt-deux, et par ex-
ploit de Me Antoine Oavid, huissier, à la résidence 
de Lauzès, y demeurant, en date du vingt-quatre 
avril courant, la dame Augustine Higounet sans 
profession, épouse du sieur Antoine Mayzen, habi-
tant et domiciliée de la Commune de Sénaillac, 
laquelle est pourvue de l'assisiance judiciaire sui-
vant décision du bureau de Cahors en dale du 
trente juin mil huit cent quatre-vingt-un, a formé 
contre son dit mari une demande en séparation de 
biens. Elle a constitué M8 Scipion DELBREIL, 
pour son avoué près ledit tribunal. 

Pour extrait certifié véritable, 
A Cahors le vingt-sept avril mil huit cent quatre-

vingt-deux. 

DELBREIL. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

LA 
Jeudi 26 avril 1882. 

FILLE DU TAMBOUR-MAJOR 
Opéra-Bouffe en 4 actes. 

Nous ne saurions trop appeler l'attention de 
nos lecteurs sur le système de crédit offert par 
la librairie Abel Pilon (A. Le Vasseur, succes-
seur): Cette administration, dont nous pu-
blions souvent des annonces, compte aujour-
d'hui plus de quatre cent mille souscripteurs, 
et sou importance prend do jour en jour des 
développements plus considérables. 

Ce succès n'a pas lieu do nous étonner, le 
crédit accordé présente, en effet, dos avanta-
ges qui permettent à toute personne de possé-
der les plus grands ouvrages scientifiques, lit-
téraires, historiques, géographiques, etc., sans 
débours apparent (cinq francs par mois par 
chaque containo de francs d'achat). Nous avons 
en main le Catalogue général de cette Maison, 
le plus complet do ceux qui existent en librai-
rie ; nos lectours peuvent se le procurer en en 
faisant directement la demande, rue- do Fleu-
rus, 33, Paris. » 

nouveau tituue terrestre physique et 
politique de 1 mètre de circonférence, imprimé en 
13 couleurs. Prix: 33 fr., payables S fr 
par mois. 

FLAMMARION (CAMILLE). — Astronomie 
populaire. 2 vol. grand in-8» illustrés de 360 
gravures, 7 chromolithographies, cartes célestes, 
etc. Prix : SO fr., payables 5 fr. par 
anois. 

Grand Dictionnaire d'Histoire naturelle, 
par CH. D'ORBIGNY, avec la collaboration de 
membres de l'Académie des sciences. Nouvelle édi 
lion, comprenant 28 volumes de texte et 3 volumes 
Atlas, contenant 3'i0 planches, soit environ 1.000 
sujets coloriés. Prix, broché : 480 fr., paya-
bles 15 fr. par mois. 

LAROUSSE (PIERRE), — Grand Diction-
naire univea-sel du XIXe Siècle. 16 vol. 
in-4". Prix : GOO fr., payables SO fr. par 
s» ois. 

Bibliothèque classique du piano. Col-
lection complète des 92 sonates de BEETHOVEN, 
CLEMENTI, HAYDN, MOZART et WEBER. 11 volu-
mes grand format (1,700 pages), magnifiquement 

j gravés Prix : 60 fr., payables 5 fr. par 
mois. 

Librairie A. PII,ON. (A. LE VASSEUR, succes-
seur), 33, rue de Fieurns, Paris. ' 2 

LE QUERCY EN 1699 
Extrait du Mémoire de la Généralité de Montauban 

DRESSÉ PAR ORDRE DE M. LE DUC DE BOURGOGNE, -

EN 1699. — (Suite). 

Le registre qui contient toutes ces divisions et sub-
divisions s'appelle cadastre ou compoids, et dans les 
grosses communes il y en a ordinairement deux, l'un 
qui comprend les fonds, l'autre qui se rapporte à l'in-
dustrie, et dans la pratique le terme de cadastre est 
employé pour le premier usage, comme celui de com-
poids pour le second. 

Le cadastre est donc proprement un livre terrier où 
le détail de tous les héritages est énoncé, tant pour 
chaque communauté en général que pour chaque par-
ticulier. A l'égard des noms qu'ils portent et des tène-
ments qui leur sont propres, il y a d'abord un chapitre 
des biens nobles où sont employées les personnes 
non sujettes à la taille avec la raison de leur exemp-
tion, et ensuite un second des biens appelés ruraux, 
qui sont sujets à l'imposition. 

On y marque V l'estimation de ce que chaque héri-
tage peut valoir, ce qui s'appelle abonnement ; 2° pour 
avoir,un pied certain sur lequel on puisse régler l'im-
position, on divise la somme totale des abonnements 
en livres livrantes, ce qu'on appelle allivrement, cha-
que livre étant^-—^^^g q

Uatre quai
;
ts; 3

„
 Sur ce 

fondement, on y marque à la marge de chaque tène-
ment ce qu'il y entre de livres livrantes, de sols, de de-
niers et de quarts ; 4° finalement on partage sur cha-
que tènement, au marc la livre, l'imposition que 
chaque communauté doit payer, le tout à proportion 
de l'allivrement, de sorte que, si, par exemple, une 
communauté est taxée à 3,000 livres de taille, et qu'elle .. 
ne possède que 2,900 livres livrantes, il s'ensuivra que 
la livre portera une livre 10 sous ; le sol 1 sou 6 de-
niers ; le denier 1 et demi. Ainsi, le possesseur d'héri-
tages roturiers qui aura dans son allivrement 4 livres 
livrantes 5 sous 4 deniers, sera cotisé de 6 livres 8 
sous. Il est certain que cette méthode est la plus par-
faite qui soit pratiquée dans le royaume pour le règle-
ment des impôts et qu'elle empêche autant qu'il est 
possible les divisions qui désolent les autres provin-
ces au sujet de l'imposition des tailles. 

A l'égard du compoids qui regarde les biens meu-
bles et l'industrie, comme on vient de le dire, il a été 
introduit pour soulager les biens en fonds de terre et 
dans une vue de justice, puisque les biens meubles des 
taillables que l'on appelle dans la généralité ca-
baux ou meubles livratifs, c'est-à-dire dont on trafi-
que et qui proviennent de l'industrie des artisants, ne 
doivent pas moins contribuer que les autres à porter 
les charges publiques ; mais il arrive que comme les 
fortunes particulières sont sujettes à bien des altéra-
tions en bien ou en mal, aussi le compoids change 
souvent de forme en chaque communauté. 

Par le règlement de 1666 fait au sujet des tailles de 
cette généralité, il n'est permis d'imposer par com-
poids qu'au 10 dans les villes, au 12 dans les bourgs 
et au 15 dans les autres communautés ; mais l'auteur 
n'explique point ou du moins il le fait très-mal, si 
cette qualité a rapport à la valeur intrinsèque des 
biens meubles livratifs ou cabaux, ou si elle se règle 
seulement sur leur produit, ou profit qui en résulte. 
Au surplus les nobles ecclésiastiques et officiers des 
cours supérieurs sont exempts de cette sorte d'impo-
sitions cabalistes, mais tous bourgeois, artisans et 
autres non privilégiés y sont sujets, quand bien ils se-
raient compris dans le cadastre. Pour les biens de 
fonds, ils sont taxés modérément et eu égard aux char-
ges qu'ils portent d'ailleurs. Cet ordre supposé, la 
forme dont se fait l'imposition dans la généralité n'a 
rien de singulier : l'intendant y reçoit les commis-
sions de la Cour contenant ce que chaque élection 
doit porter, et la répartition s'en fait sur les commu-
nautés et à proportion des feux et des bellugues dont 
elles sont composées ; la quotité est arrêtée par l'in-
tendant et par les officiers de chaque élection dans un 
mandement exprès qui est adressé à chaque commu-
nauté en particulier. Les consuls des lieux en font 
une seconde répartition sur les contribuables et les 
rôles en sont vérifiés en la manière ordinaire. Mais 
comme par cette sorte de conduite ou de disn^nsa-
tion des impôts qui est fixe, il arriverait que les par-
ticuliers qui souffrent des accidents de fortune, grêle, 
inondations, incendies, etc., qui les accablent quel-
quefois subitement, ne pourraient dans ces sortes de 
cas subvenir aux tailles, l'intendant a toujours soin 
d'obtenir quelques sommes de diminution sur la taille 
de l'année, et il en gratifie, selon l'intention du roi, 
les lieux qui ont fait des pertes. Ainsi, en l'an 1700, il 
était autorisé par la Cour à remettre aux communau-
tés affligées jusqu'à la somme de 100,000 livres. 

(A suivre). M.-J. BAUDEL. 
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DELICIEUSE LIQUEUR DE PIN 
DITE 

ELIXIR DES VOSGES 
TONIQUE ET HYGIÉNIQUE. 

MEDAILLE D'OR 

FOURGEÀUD k LACOSTE 
PÉRIGUEUX* 

Cette liqueur se recommande par ses propriétés 
balsamiques et stomachiques; étendue d'eau, 
elle remplace Avantageusement le Sirop de Pin, 
dont elle renferme les principes actifs. 

Dépôts dans les principaux établissements. 
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NOTICE GRATIS & FRANCO - Afranchir 

Pose de Dents et Dentiers d'après les meil-
leurs systèmes américains, anglais et français, 
les seuls adoptés par les premières maisons de 
Paris et de Londres. 20 Ans de Succès. 

AUDOUARD 
EX-PROFESSEUR DE PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE 

DENTAIRES, A PARIS 

Lauréat de l'Académie Nationale 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Du Lycée de Cahors et des principaux établissements 

d'Education du Lot et de la Corrèze 

Boulevard Sud.no 3, à CAHORS, tous les mois du 1er au 8. 
Faubourg Leclerc, no 16, à BRIVE, du 9 au 30 

de chaque mois. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET d' 

56, RUE JACOB, A PARIS 

LA MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EMMELINE RAYMOND. 
L'élévation des salaires étant progressive el con-

tinue, oblige un grand nombre de familles à s'im-
poser des privations sérieuses pour maintenir l'é-
quilibre de leur budget. 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-
pense causée par la main-d'œuvre : Etre sa propre 
couturière, lingère et modiste, en s'aboonant à la 
Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents 
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique et 
théorique de leur exécution. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandai sur la poste, 
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET O, rue 
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bres-poste en ajoutant un timbre pour chaque trois 
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4" édition : 3 mois, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr.; 
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MAISON DES 100.000 PALETOTS 

A 
CAHORS, Boulevard Nord. 

DIGN0N 
MAISON PRINCIPALE A PERIGUEUX, FONDÉE EN 1843 

RUE TAILLEFER ET RUE CONDÉ 

MÉDAILLE D'OR à l'Exposition nationale de Périgueux. 

VÊTEMENTS SUR MESURE, HAUTES NOUVEAUTÉS. 
HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS * 

RAYON SPÉCIAL DE CHEMISES, dirigé par un Coupeur 
spécial, b. s. g. d. g. 

Envoi sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

La Maison des 100.009 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 
ELLE ÉCHANGE OU REMBOURSE CELLES QUI ONT CESSÉ DE PLAIRE 
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Tous les Envois sont faits franco. 
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IL FAUT LIRE DANS 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Qui parait toutes les semaines 

LES AVENTURES D'UN PEAU ROUGE 
A PARIS 

Avec illustrations, par JULES FÉRAT 

ET LE VOYAGE EN CHINE 
par PIERRE FRÉDÉ 

lO Centimes le Numéro de 16 pages in-4» 

ABONNEMENTS : 
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6 Mois 3 » 
DÉPARTEMENTS, 1 An.. 8 fr. 

6 Mois 4 » 

Pour lous les pays faisanl partie de I'UNION POSTALE, 
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BUREAUX : p'ace Saint-André-des-Arts, 11, à Paris. 
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Rue de la Liberté, 12 — CAHORS 

CHAUSSURES POUR HOMMES, DAMES ET ENFANTS 
ARTICLES DE LUXE ET DE FANTAISIE 

CHAUSSURES DE CHASSE & DE TRAVAIL 
PRIX TRÈS MODÉRÉS. 

ES 

LA 

VELOUTINE 
est une poudre de Ris spéciale 

préparée au bismuth, 
par conséquent d'une action 

salutaire sur la peau. 
Elle est adhérente et invisible, 
aussi donne-t-elle au teint 'une 

fraîcheur naturelle. 

CH. F A Y, INVENTEUR 

9, Rue de la Paix. — Paris. 
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CREDIT DE FRANCE 
Société anonyme : Capital 75 Millions 

Siège social : 16-17, rue de Londres,PARIS 

Le CRÉDIT DE FRANCE reçoit les Titres 
en Dipôt, encaisse les Coupons, exécute les 
Orùres de Bourse sans commission, ouvre des 
Crédits sur garanties, ileliv e Chèques et 
Lettres de Crédit sur tous pays. 

Il reçoit les 0épôt3 d'argent et délivre des 
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Tous connaissent 
la Maison SEJ.UMET, 26, Passage 
Raguinot, Paris, seul inventeur d'un Vin 
ne revenant qu'à 20 cent, le litre, pesant 
10 degrés d'alcool, garanti a l'analyse, 
ayant le. goût de Bordeaux. Messieurs, 
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et d'emballage un des deux produits le 
plus urgent ainsi qu'une méthode des 
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seulement;j'en adresse un etledeuxième 
se trouve chez sol. — Donc, rien de plus 
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J. CORMIER & H. PÊRON, seuls Successeurs 

d e BOYER-fflCHEI, Châ teaur eux ( I mi re) 
Guéris on sure dos Bôiteries, Entorses, 
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On s'abonne en envoyant 8 fr. au 
bureau du JOURNAL DU LOT, 
chargé de recevoir les abonnements. 

Édition spéciale pour les membres du 
Clergé. © ' 
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PHOTOGRAPHIE 

HONORÉ & FILS 
BORDEAUX, Place Dauphine, 15, 16 et 17 

CAHORS, Boulevard Sud, maison Mire 
Par suiie du départ de M. B0N1NEMER, M. HONORÉ, avec le concours 

de son Fils, reprend la direction de son ancien établissement à Cahors, bou-
levard Sud, et conserve ses ateliers à Bordeaux, 15, 16 et 17. 

Les plus grands soins seront apportés dans l'exécution des travaux photo-
graphiques qu'on leur confiera. 

PORTRAITS DE TOUTES DIMENSIONS < 
Peinture à l'Huile. — Aquarelle. — Reproductions. — Paysages. 

Ouverture de l'atelier de Cahors, Samedi 8 Avril 

LOU MORTYRE 
DE 

SENTO ESPEEIO 
Poésie qui a obtenu une Médaille d'Argent par 

M. «f ustin curé de Cénevières 
En vente chez tous les Libraires, chez l'auteur et au bureau du Journal 

prix: 50 cent, el 60 cent, par la poste. 
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PHARMACIE CE 
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ESCR0UZA1LLES PHARMACIEN 
Successeur de F. VINEL. 

La Pharmacie Centrale de Cahors, dont les principaux produits ont été 
médaillés, se recommande à sa nombreuse clientèle par ses préparations essen-
tiellement naturelles et la modicité de ses prix. 

Ses Vins de quinquina, médaillés, sont spécialement recommandés : pré-
parés avec les meilleurs quinquinas, joints au cacao, ils sont pour les malades 
affaiblis et convalescents un remède efficace, tonique et reconstituant par excel-
lence. — Spécialités de la Maison : Elixir vermifuge contre les crises provo-
quées par les vers chez les enfants. — Extrait, fluide des . 3 quinquinas, 
pour préparer soi-même et à l'instant le vin de quinquina. — Liqueur de 
Goudron contre les maladies des,,, voies urinaires et respiratoires. — Sirop 
pectoral et Pastilles des Chantres contre les rhumes récents et anciens. 
— Injection végétale contre les écoulements, guérison assurée. — Eaux de 
toilette, toniques et hygiéniques. — Dépôt de toutes les Spécialités françaises 
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